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' Lea antres ont voté contre. 

Une couronne 
do Sacre-Cœur 

, <ftgiaEtf*jajl — vendredi M jota — ta» 
fciamlaaaini du 'enta r«wr, à t i l ta, ottrent 
•ine couronne, aiagnifaane objet d'art, s u 
txBur de l i a i 

Qaael «at ta eau» *»jÊÊÊÈÈÊÊÊÊÊÊÊÊÊL% 
— U a u r a o t a O t a t 

I ta 
a^mfcottque (ta M aoyautt. 
< Jaaus-Christ « t n i , u r t taé •aSusi pto-
Wtaraé, pendant aa P i l o n , quand U a dit 
a Pilate : • Bat ego «ama. Bni, il l e s t par 
•irait de nelaaera.i, comme Fus de Dieu, 
«sauve, « lu Maître de h a h e n ; il l'est par 
•droit de conquête, parce qu'an prix de eon 
eang. a a détavré ta monde de l'eacharege 

Tde Satan. « Toutes tai natta»*, d'affleura, 
s e lui antenne pas éta fTTtiiataa ea héri
tage ? . 

L'offrande de ta couronne, c'est l'expras-
Aion natértefte et ta recetiaeiaaance de 
cette royauté. 

Qualifiée danetoua ta* tempe, ne eenabte-
*•" pat» cependant, 

que cette reconnsis-
***** « • * devenue, à notre époque et dans 
«u*r« paya, d'une opportunité particulière 
et même d'une urgence ntT***TM) T 

iatnato, sresWl point vrai, autant «"hom
m e s ne ae sont insurges contre ta Bot d'a-
«aoeu;, «t, ai a a n onaervon» da près tas 
blasphèmes at les attentats dont' nous som
mes les témoins attristés, an tond de cha
c u n é'max nous percevons l'éoho du cri de 
révohV; des juif» • « Nous ne voulons pas 

,qu'Ll régne sur nous ». 1 
Ms'js nulle part cette révolte contre le 

Christ ne s'affiche avec autant d'audace 
qu'un notre malheureux pays ; ailleurs, 
«De est le fait d'un certain nombre de par-
Uculiera ; chez noua, elle est, en quelque 
sorte, nationale. 

Quand on y réfléchit, le crime capital Ce 
du lui de- Séparation, ce D'est ni lu vol des 
•biens de l'Eglise, ni la suppression du bud
get des cultes, ce n'est pas même la epolia-

,tion des mort», ce«rime capital c'est l'apos
tasie officielle, c'qst.le reniement consom
m é par la France. 

Ce reniement ne fût d'abord imputable 
.qu'aux membres du Parlement, qu'on pou
vait accuser d'avoir outrepassé leur man
dat ; v a i s , à partir des élections de 1906, 
U est devenu national. 

En ramenant au pouvoir, que dis-je, en 
raaforcani ta majorité oui avait voté la loi 

de matham. ta suffrage universel, c'a» à 
dire —qu'on tavetnateoo n o n — ta nation, 

ta sacrilège commis par aaa 
eue acouaert , atta a partagé 

tanr «rtana, aUs a t a * pire, este l'a, anqae i -
que sorte, i«oonapenaé I 

Usa telle oftanse à la Dfrintté M naos 
hnposetaMe pan, comme un Impérieux de
voir, Aaa réparations ptmoqoea î Eta bien 1 
tas iMiuiiaam riiniimaajiii ans, par cette 
couronna, nous rendons an Bol dhdn que 
ta Pranoa a rems, sont l'une des formas de 
cas réparations ; fta sont comme ta contre
partie de l'injure que l'Impiété sectaire a 
infligée à Notre-Seigneur. 

C'est os qu'a bâta compris le bon «ans 
du peupteeethobque, qui oaT» U ceafeonne 
a Jeans toujours son Roi. 

La persécution religieuse, 4 toutes tas 
époques, a produit de ces ooatre-eouns pro-
vtaanrlata, Inapaéiu» des pesaeeaahsara : si 
«lie effraie quelques timides et fait Martini 
un petit nombre d e faibles, eue rÉsaffli 
chec les autres U fol et U tervenr. 

Et maintenant, que tas manifestations 
réparatrices aillent se multipliant pur 
toute la P r a n œ I En attendant, qu'en ces 
jouas ds fêta d u Saeré-Ccsur, a n s soapbaa-
Uons se fassent pins pressante» que ja-

Gravea et profonds étalent la» daagare 
qui, an l'Aenaée tarstteta, prnajequsseatl ta 
Vœu nattnnal f i l a ne sont ni moins pan-
fonds ni moins grasse, tas pérJta qnl nous 
namarant à rbeura p latents, On a» relève 
ptas fsrlaaiimt d'une lneaston étrangère 
que d'une déeeanpoastton intime. L'inva-
atan, c'est ta H i a m i i dont on psut guérir, 
malgré ta sang perdu et ta membre am-
paaV La décomposition, c'est ta gangrène 
dont on ne guérit point. 

Nous n'en animât» pas ta «ncare : du 
asm de ta pami l lu ia , on voit utandM dés 
fermas de résurrection. L'instinct de ta 
Ait mm et de ta vie rapproebe et organise 

Tonte n o s jeunesse ardente se lance A 
raasaut des foules, 4 ta conquête «es 
amas. La Providence as sert des événe
ments poux pétrir uns élite oui eonlèsarn 
ta pats populaire. 

Que cette élite soit pénétrée d s ce aan-
Umeni net et profond que les attentats dé-
ofaatnés contre Déeu ml imposant un re-

rosué, et l'on pourra voir as tarer ta jour 
où, taspséragés étant dtaaaaaa, taa boatai-
tés apaisées, le peopta françsjs, réuni dans 
sas temples, psodsmera le règne d u O s o r 
dtvln sur ta Kranoe, dans Ja liberté « t dans 
fansonr. 

Ce jour vtandTa, pares que manifeste-
ment telle est ta votante de Notre Petgnsnr. 
Il en a fait la révélation f ormelta À ta htan-

Ce jour viendra : ta réoeil et tas progrès 
de la dévotion pour ta flarsé Trawr, la mev-
veieteuse impulsion que ce culte sauveur 
a ratas de Léon YTTI et de Pie X, qui l'ont 
proclamé ta nouveau « lsberum », ta signe 
vlctortanx des temps inodernes, tout nous 
en présage, tout en psomet, par des» tas 
combats et tas éprouves, ta venue certaine. 

Pntaas ftiaton étaatta, «omatas, agis
sante de tons ta» fadata» ea hâter l'aurore 

Au pied des autels prions avec ferveur, 
an* ta itia,i»ni du Sacré-Comr luttons 

H faut «full cègno «ur ta France, Il rè-

A. R. T. 

Gazette du Nord 
On annonce la mort : 
w De M. uratry, rnduatrieia HAfJUItN, 

décédé à r t g e de 56 ans. Les fawiragtas 
ansont Heu samedi, à onze heures, en ré
gna* 9aint-Fttatms, à Lille. 

%•* Hier, à dni boums et demie, ont eu 
ttau à ARMRNTTfCRE», en l'église Notre-
Dame du Sacré-Cmur, les funérailles so
lennelles de Mess Hsnrl Ootana, née OéUne 
Béghfcn, épouse de M. Henri Coisne, an
cien président du Comité des Ecoles Catho
liques. 

Le deuil était conduit par ses deux fus, 
MM.. Henri et Charles Coisne, accompa
gnés de M. le chanoine Richard, supérieur 
de Saint-Jude, et de M. l'aumônier du Pen
sionnat Jaanne-d'Arc. 

La cérémonie funèbre a été célébrée par 
M le curé de Notre-Dame et La messe chan
tée par la maîtrise. 

Le corps de ta défunte était porté par 
tas ouvriers de l'usine. Il n'y avait ni fleur-
ni couronnes, maie un magnifique Chri? 
en bronze offert par le personnel et les n 
vrtara de la maison Coisne et Lambert .. 
leur patronne regrettée. 

L'assistance était considérable. L'offran
de a duré jUBqu'a la trn de la messe. 

w Hier ont eu lieu, à WERVICQ SUD, 
au milieu d'une nombreuse afiluence, les 
funérailles de M. GastnsJr Lesage, cultiva
teur, ancien combattant de La guerre 1870-
71. 

Une délégation de la Société des Vété
rans des armées de terra et de mer y as
sistait, portant l lnsigns. 

Au cimetière, M. Henri Dal, médaillé de 
1870-71, adressa un dernier adieu au com
pagnon d'armes. Il rappela le souvenir de 
leur captivité à Sterttin (Prusse), à la suite 
des batailles auxquelles ils prirejit part en
semble, dans les range du 48* mobiles, ar
mée du général Fajdherbe. 

L'absoute fut donnée par M. l'abbé Ver-
vey, curé de la paroisse. 

« u A WAVRIN, les funérailles de Mlle 
Céline Dûment, soeur de M. le Curé, ont 
eu lieu jeudi. 

Une foule nombreuse accompagnait 
sa dépouille mortelle. M. le doyen Ca 
teau a fait la levée du corps accompagné 
de deux prêtres du décanut. Les enfifnts d> 
l'école libre, si chère à La défunte, et I>̂  
Enfants de Marie, précédaient le cercur ' 

On peut dira que tonte la parotaaa a teau 
à donner à M. le Curé at à sa famille une 
marque de sa sympathie. 

w Hier, à 9 heures, ont eu Lieu, a AU-
BEROHICOURT, les funérailles de M. Au
guste l leahiasx, ajusteur, décédé & l'âge 
d e f t a n s . 

Une fouie nombreuse tiiK°*atf aux funé-
raiUea ; sur ta tombe, M Agénor Tourtota, 
président des oonaornja, a dit en ces ter
mes un dernier adieu é son camarade t 

M< 

Avant de quitter cette tombe si prématuré
ment ouverts, je viens s u nom des conaertts 
de la classe 1907, adresser è notre infortuné 
. . m . » t . Auguste Hocharta». un pieux souve
nir et un suprême adieu. 

U y a quelques mots, le Jour du Orage au 
sort, queus ne rut pas notre jets en sortant 
de ta mairie, de voir notre char Auguste por
ter néremaai ta Drapeau que le sort venait 
de Lui confier ; U était gai et nous étions con
tenu car U était an bonnes andna. Mais os 
jour-la, nous ne nous donnons guère, neat-u 
pas vrai, qtfaajonrd-hui ca marne drapeau 
cravaté ée crêpe, sTnctoamttdiiMiani an sur 
U tombe de catad qui ta portait avec tan^de 

C'est ta cesur oVuuajumaaansnt serré at en
core aoan niaiiiiasfnr «s e s ta mort, que nom 
«mourons es ueawaP. et que nous mêlons nos 
larmes è celles r u a s nais» antoaéa 

Tu tas toujours, mon char Aagnsts onf l ta 
abaaat et dévoué ; et quand, 0 r a à pataa 
un an, ta mort est venue ravér. I n * aux 
«»««, ton légieué père, m redoubles de cou
rage et de tendresse afin dTatténner dans la 
msure du possible, le enagrm de ta pauvre 
mère. Ta as suivi ta cours de ta terrible ma
ladie qui devait remporter, m comptai» pees-
qua taa joua qui te restatoat a vrrra et mal
gré oelé tu tu» toujours désigné, afin de ren-
Jre un peu despotr à cafta que tu allais si 
vite quitter. 

Travailleur consciencieux, tu 1 as toujours 
«t est U confiance quiTteé supérieurs t^ccor-
datent, prouve bien qu'ils apprédalam tas 
services à.leur juste valeur. 

Mais la mort, cette terrttfe,faucbapae q̂ut ne 
respecte rien, pas même la jeunesse, t'a rsM 
à notre affection et c'est le ocaur brisé que 
nous venons, te dire, mon cher Anguste. un 
dernier « Au revoir •. 

Bon camarade, courageux, travatiieor et 
bon fils, teto sent, AufaSte, tes mouleurs ti
tres t notre affection. Ha effet, mefflenrjeama-
rase que toi. pouvatt-on le wouver t Bt cette 
nombreuse assistance, ne preer*«-t-eue pas 
mie, par ton caractère doux et affable, m es 
su conquérir Testmie et ramttié de tons. 

Cher ami, tous nous espéasaa que tas aras» 
les souffrances que tu as endurées pendant 
ta terrible maladie t'auront marné lepsiadts . 

Du haut du del prie Dlao ffaceprdar à ta 
paurre mém a auiaWieaaasaamt éprouvée, ta, 
fores « U résignation qui rai aont iHuataalimi 
dans oatte ôiBéue «épaiattoa. 

Poarnoas, quTl nos» eoH permis de hd dtaa 
ici, ta vive part que nous preneuse cedeuB 
et lui envoyer emat q u t aa taWiiia r expres
sion de notre profond» ajuipalliiu 

Mon dhar AagaMa, mtortuné caa ̂  
nom de tes amis, au nom des onaaatte de ta 
classe 1987. adieu I 

Nous recommandons aux prière» l'anaa 
des défunt» at offrons è laara faanaae nos 
cbréttsnae* condoléances. 

Jtsus, MAIUT, JOSEPH (7 ana et 7 eueraat.) 

w v La mariage de Mita ééaaaa Oliiini 
tans, faOede M. Pierre Gbsanetong, avocat 
au barman dé LtLLK, ancien bttonniar, et 
de Manama, née Hovelacque, avec *. «tta. 
brMi nraaat, -a «té réMairé msaarsdi. à m> 
di, en l'égiisa Saint-André, è Laite. 

La cérémonie religieuse était présidée et 
le conawrternant nuptial a été raço par Mgr 

•*'—in. évoque de Vatanoe, o n d e de 
. assisté d s M. ta chanoine Ri 

ndra, et de M. 
i d a Valence. Le 
des Frères Prè-

aroanncé ane 
Ion. La messe 

la mariée, -
chard, doyen de 
l'abbé Deaeamps, 
R. P. Brleeat, de r 
ohoura, frère du 
émouvante et d é l ~ ~ 
a été célébrée p a r M. l'abbé Deilgny. pro
doyen dé' Sainf-ABdré. 

Les téroeins de ta mariée étaient : MM-
Alexandré HpwslacquÊ et Hytas Cbesne-
long, ses onotas ; ceux du marié : MM. Jo
seph Brtaeet et Louis Gourdon, ses onciee. 

«v* Lundi matin, & oaxe heures, a été 
célébré, en l'église de OaTULffMOMT h 
mariage de M. Lebrun at de Mita Hé-

M. J. Lebrun était un membre assidu de 
la Jeunesse Catbottqna. M. rjéatré Les-
croart, vioe-président de la Soôété , Lui a 
offert, au nom de ses camarades, un su
perbe Crucifix. 

Les tspimtM furent : M. Lente Detannoy, 
frère de ta mariée, et M. Paul Lspercq. de 
Wambrecines, beau-frère d e ta mariée. 

Pendant la cérémonie, la qnète fut faite 
par Mita Angèta Fortrta et M. Gboaquière. 

rlaas apprenons taa fiançailles de 
aile de feu M. 

Etienne Delporte et de Mme Deaporte-
Bayart, de TOUIlOfir IIMfl, avec M. Honoré 

eauèt»» ' 

BREVET SIMPLE 

Aspirant» reçus détantiveaBent : 
MM. JoncQuel. JumeL Lacourte, Lagneanx, 

Laloux i,-n»^»"H Lamhun, Lapone Léon, 
Laporte Maurice, Laroye, Lauwerie, Lecert, 
I nrlnarn Gaston, Lecoustre, Lecomte Jean, Le-
druTLatabaii lèanrt, Laletwn» Henri-Léon. Le-
lonc. Lamar. " r t * r Emérsnd, Lemaire Gas-
tonSean Lenglet, Léonard. Lesage, Letaflle, 
Levêque, Levort, Loiseau. Lorfteux, Loubert, 
Maea-ht Maas Henri, Malvoisin, Maniez. Mar
tin Maurice, Maaaalot, Mayeur, Ménard, Me
nât, Menaeman. Masséant. Miot. MortelUt 

rocq, Duhamel, Camot, Gsntrain. Guffroy. 
•léTHugot, Paul Lefebvre. Manus Limou 

uûe, Poette, Poiré .Poulet, Rauetry, Renard, 
Reubraz, Rlcbirt, Rogez Eugène, Rpgez Louis, 
RouauetâCsamilMarlln Marcel. Salnt-Maxent. 
Sandrart, Savary, Scribe, Swrret, Slbran. Sin-
atar Six Sol, Théry. TbnUier, Tourret, Vsn-
denbosscnsTvanderscbooten. Vangehuchten, 

V a s s a T ^ r p ^ n V v n e r t r a e r d e V | ^ 
bergue, Weens, Wiliefen. 

A AURAI 
Sont admis définitivement (1« groupe : 
MM Alexandre, Baclet, Boulet, Boulinçuei. 

Cordier, Cretel, Dambrtne, Delautre, Deleau 
Delerue, Delury, Demont, Daramez. Marcel 
Derisbourg. 

Derc 
Hurlé, . . 
sln, Louis-Emile Loir. Patllart. 

Sont admis définitivement («• groupe)) : 
MM. Aucremanne, Beaugrand. Bouchard. 

Chartreux Corette, Davesne, Defranoe, De-
Mle, Demonchaux. Derniame, Descamps Gus-

ive, Descamps Kléber. 
(ieonres, Guéant, Hoyez, Labiwe, Lebas, Le-

:>rgne, Leleu. Lemalgra Louis. Mastaln. Pha 
nnptn. Quentin .Ternynck, Thobols, Trous-

son. 
A SAINT-OMER 

A Saint-Omer, 71 candidats se sont préseii 
tés. Voici les noms des candidats admissibles 
aux épreuves de la '.*• série : 

MM. Bailly, Blary, Bonvolsiu, Bouqulllon. 
Bracltelet. Butseue. Broutin, Brunot, Cardoik 
Cuidon. Chardon. Culnaert. 

Dabette, Débiter, Deleme, Duckmydt, Des-
seitles Aug., Dubreucq, Dumont, Duthoit, Fas 
guelle .Godelroy Adrien, Heisé, Henninne. 
Lambert . Landre. Lecocq. Leu. Lefebvre 
Malle Paul. MaJesys, Maubert. Ménafje, Mer 
lin. Noiret. Bigobert, Rogéré. Serter. Tassart. 
Tavart. 

Bulletin diocésain paroissial 
Le prochain numéro du Bulletin diocé

sain paroissial portera la date du 5 *u4H»t 
(premier dimanche du mois). Nous prions 
Messieurs les Curés de nous envoyer leur 
copie spéciale pour le dimanche 21 Jvi. 
AU PLUS TARD. 

Pour toutes communications concernant 
'e Bulletin, ils voudront bien désormais 
/tresser leurs lettres a M. le Directeur du 

.llelin paroissial, 15, rue d'Angleterre, 
;~:îe, sans désignation personnelle. 

LES BANDITS 
D'HAZEBROUCK 

devant la Cour d'Assises de Saint-Omer 
LÀ JOURNÉE DE JEUDI 

Aoéimcê eu matin 
La suite des plaidoiries 

Sednt-Oanar, 25 Juin. 
En unrons-Dona fini aujourd'hui avec 

taa aaataVaartaa 1 U parait. Les avocats ont, 
en eflet, pris ta parti d s ne pas fatiguer Le 
jury par de longues ttradea Ce ne peut 
qn'«*s^utàle à la défense de leurs c&enta, 

LA Dtrami DS JOSIKM 
M* Cordonntar a orta ta praurtar U pa

role ce matin en asvenr de loatan 
Joatau, dJML est un honnête «areon, ex-

eattatannant noté. On lo i reproche d*avotr 
proaté d'un vol d'AbeJ Poitot ; mata aa pa#-
lïcinution n'est rien moins que prouvés. 
Anal Postai a taeé un Jour deux pièces ds 
tand «tana ta carre de Joatan. Cahn-ci pré-
tand qne ta chat tas a manwnna I Queue rai
son a-trun d'en douter ? Ce n'est pas, en 
tant cas pour uns complicité d'aussi 
uatnca importance qu'on peut envoyer un 
homme à ta réclusion, d'autant plus que 
PKUI Joatan n'est pas pourautvi wsiaiw» 
a-yant fait pastta d'ans association d s mal-
faTtanm. 

Il sotttaite un verdict ^acquittement. 
LA DÉFOtSE 

DES ÉPOUX OVARLCT-LARONDE 
M* Briquet piaMe pour lai époux Ovar-

tet^Laronde, tas eabaretiers chez lesquels 
allaient festoyer Aboi PoUet et ses amis. 

Il tas pstriante comme des pensonnee de 
bonne conduite et sur l'aquelle» aont oon-

temrne Lecleire sont nombreuses mata ta 
femme Lactaire nn> agi que sons rsnflnence 
de son frère Abei et du sintatre Théo
phile Deroo même dans le vol commis à 
Tntanoes, Elle peut hanatlriar de ctacona-
T tan ranii - " *— • - -

Les éaoux Ovartat ont en le nnâbonr de 
are ta " «inaanéasini d'Anal Poltat et Ils 

se aont lstaaé entraîner & recevoir certaine 
des ntaans du chef de ta bande. obéeas 

atan ane suivent dans ta fiaianliilta des 
vota taa époux Ovartat et souligne nnfiueu-
cs de Poltat dans chacane de « a affaire*. 

Si le jury répond affirinativement, les 
époux Ovartat aei'ont punis de ta réclu
sion ou d'an matas deux ans de prison. 
Ha ont subi six moto de détention, puis ont 
été mis en Liberté provisoire. Retournés 
chez aux, Ils ont rachats leur conduite ; 
il» ont fart un effort de retour w» ta bien. 
Las jurés ne voudront point briser ee 
fover reconstitué et rendront les époux 
Ovartat à ta «bette. 

LA M n N S B DE VROaaANT 
ET DE LA FEMME QUAOMEBEUR 

M* Benoit a assumé ta oherge de dé
tendre Canut Vromant. 

C'est une lourde charge, dit-M, qus de 
parler dé Vromant, et pour ta jury .c'est 

responéahiUté que de s e 
Doncer sur son sort 

louade pfo-

saais U tant proportiounar tas peines et 
il serait incomprioensibie que les lieute
nants fussent condamnée aux mêmes titre» 
et dan» les mêmes conoîOSnè que Té chef. 

Vromant n'a pris part qu'à un seul cri
me, qui était celui de Violaine*, c'est vrai, 
mata il n'est ailé ni à Locon, ni & Crom-
befee, ni à BaiUeuL Pourquoi aurart-fl ta. 
oasme peine qu'Abei PoUet T 

Vromant est un voleur. Le défenseur le 
reconnaît. Il demande même aux jures de 
répondre affirmativement à toutes les 
questions relatives à son osent, mais n les 
prie de lai aeconder les circonstances atté-

M* Benoit dit aussi dune quelles circons
tances s'est passée la vie abandonnée, 
manauée, de Canut Vromant, qui, par la 
femme Qnaghebeur, a été entraîné dans 
la bande Poltat, 

Dans Le crime de Violâmes, Vromant n'a 
eu qu'une participation secondaire. Il n'a 
été entraîné que pour un voL Abri Potlet 
a tout organisé, tout cnàdant, tout dirigé. 

S l l y a. e n uns différence dans le crame, 
il doit y asoir u s e éxflérencedana ta puni
tion. 

Aussi ta» jurés voudront-us accorder les 
circonstances atténuantes. 

En allant aux travaux faaeée, Vromant 
dtaeamrtra de ta «ociaté at de l a i o n n'aura 
pra» rien 4 craindra. 

Qnunt à ta. femme Quaghebeur, aa res-
ponsahUhé es t attaauea. 

KSe a été entraînée par son beau-trere 
Poltat et n'a pas pu reatatar. 

Le jury a sans dente une fliamli respon
sabilité, maie U a aussi le droi t d'appliquer 
un veadict de pardon & cettas qui ont vécu 
sous ta aVaiilanUum directe des ernxdnata. 

La femme Quaghebeur a participé A 
quelques vota, mata en faisant le guet ou 
en ne recevant que très peu d'argent. 

D'adieu» pouvan-eSe refuser de faire 
e guet ? Pouvait-elle refuser de prendre 

les 25 francs qu'on lui a donnés à la suite 
de la tragédie de Violaines ? 

Elle avaU déjà été l'objet d'une tentative 
de meurtre, à l'Air des Champs, parce 
quan n'avait pus confiance en eue. Si 
elle avait refuaé de se plier à la volonté des 
PoUet et Vromant elle savait qu'elle pou
vait être a supprimée ». 

Le Jury ne peut donc prononcer contre 
eue un verdict qui entraînerait une aussi 
lourde peine que les travaux forces toute 
s a * « , . o u la réclusion pendant cinq ans. 

M Benoît tarmine en demandant l'ac
quittement de sa cliente. 

Pendant la plaidoirie la femme Quaghe-

?* e «e r dansSrn\a1nï e U r e r * * ^ ^ ^ ta 

LA DÉFENSE DE LA VEUVE PICQUET 
t .

D , a n s , c f t B .'««R» débats monotones, attris. 
tant» .tnaglques, dit M* JardeL un sou-
t l ^ f^naseé. C'est la vieihe tireuse de car-
• i ' i o ^ a r i e D e r a m . veuve Picquet, qui en 
"si ia cause. Et pour avoir lait sourire ses 

vf"'i*^_5 """^tenait un peu d'indulgence. 
•u». Jardel expose que aa cliente n'a vu 

^u une seule fols PoUet et Vromant, le joui 
' u J j 8 »°nt venue lui offrir le beurre volé ù 
, . ? ™ e c 1 u e i <foe, d'autre part, elle subit 

"éjft une peine de cinq ans de prison, pro
noncée contra aile par ta Cour d'assises du 
^ord, parce qu'elle aurait indiqué à deux 
ndividus un vol à commettre. 

H demande donc aux jurés de tenir 
compte de la forte peine qu'elle subit et de 
rendre en sa faveur un verdict négatif. 

LA DEFENSE DE VANDEVELDE 
M" Treifone, pour Vandevalde, denvamle 

aux jurés de ne pas répondre afhrmative-
mem à toutes les questions qui le concer
nent parce que ce verdict entraînerait les 
travaux forcés à perpétuité. Vandeve-kle 
mérite la prison dit-il mais non las tra
vaux forcés. 

LA DEFENSE DES EPOUX LECLEIRE 
Les époux Lecleire sont défendus par M' 

Vijraiu qui commence par reprocher au 
ministère public de s'être attardé dans 
eon réquisitoire à dépeindre la femme 
comme une criminelle plu6 grande qu'elle 
n'est en réaiité. 

Sans doute Les inculpations contre la 

Quant à son mari U est o n maMiwuieui 
dont le jury aura certainement pitié en 
rendant un verdict iracjiillHwiiaiiil pour 

I^ndienco a été lésée à midi. 

AU&MCO da rmptèê-miêi 
LA D£FCM*C DC THEOPHILE DEROO 

A la reprise de l'audience, M» Dagand 
- « ^ n d ta redoutable complice de Poltat, 
;Tbdophile Deroo. Il le montre sous ta dé
pendance, sous la domination ™mw 
d'Abel PoataL Thophile Deroo n'eût pas été 
ce qufl est devenu, c'ess-a-dlre un miséra
ble, s'il n'avait pas rencontré sur sa route 
un Abet Poltat, et s'il n'avait été poussé 
dans te mal par la femme Lecleire La 
aœur d'Abel Poltat C'est surtout l'ascen
dant de cette femme que Théophile Deroo, 
un homme faible, sans éducation ni 1ns-
trnettan, a laissé s'exercer sur lui, dans les 
divors crimes qui lui sont reprochée. 

Avant de connaître Abel Poîlet, Théo
phile Deroo ne s'était pas fait remarquer. 
Abet PoUet a commis 118 méfaits ; on ne 
parte de Deroo qu'au 79* vol. Les premiers 
vota ne sont que de petits vota, accomplis 
en l'anaa ace des habitant*, daa laaiarmn vi
sitées par les cambrieteum, et encore, Ici, 
Deroo n'e-t-M joué que te rôle de guetteur, 
tandis .qu'Abei Poltat faisait U priacipate 
besogne. 

Dana l'astarre de Crambeke, Théophile 
Deroo n'a taa* que suivre Abei PoitaL Si, 
malheureusement poux Lai, la femme Lou-
sta a succombé, c'est parce qu'elle était de 
constitution plus faible que son mari, tes 
médecine l'ont reconnu. Les nmattaitenrs 
ont été surpris 1 Ils allaient pour voter ; 
il» ne pensaient pas qul le auraient été ame-
nés à tuer 1 

M* Degand échafande ainsi toutes sortes 
de suppositions pour rendre eon citant aus
si fnnorent. que l'enfant qui vient de naître; 

Il va même jusqu'à dire que, daa» ta cri
me de Baiileul, tas gradins n'ont pas voulu 
étrangler leur victime, parce qw*ia lieu dé 
cinq noeuds derrière ta. nuque, i ls n'en au
raient fait qu'un seul, mais un bon, sur La 
gorge ! ! I II va jusqu'à tirer argument, eu 
faveur de son client, que cahn-ci n'était pas 
à Violâmes ! 1 Son citent, dit-iL n'a tué, 
en tout, qu'une peieâana f I '... 

A trois heure» et dtante. M* Dagand en-
treprend de défendre la mare des Deroo. 

Il en a. encore pour a n quart dheure— 
LA DEFENSE DE M A M f l DEROO 

M* Jardel prend ta parole. 
Il rappelle ta scène d'inveotives récipro

ques dont les accuses ont donné le spec
tacle à La Cour d'assise* et fait ressortir 
qu'ils n'ont rien reproché à Marcel Deroo, 
bien mieux que Théopnile Deroo, Auguste 
et Abel PoUet ont, à plusieurs deprtaes, 
déclaré qu'E «tait Innocent. 

Marcel Deroo n'est bas un bswdiL Les 
renseignements recneiUis sur lui ne aont 
pas mauvais- - • • 

La fatalité a joué un grand rota dans 
l'existence de Marcel Deroo. Il n'eut pas 
participé au crime ds Cromheke, al son 
frère e t Abel Poltat n'étalent venue ta 
prendre chez Lui. Encore, s'U a frappé un 
coup, et sur la main d'Abel Poltat, c'est 
parce que le chef de ta bande lui a dit de 
frapper. 

Marcel Deroo n'est poursuivi que pour 
ce seul fait de -rombeke. On ne peut donc 
pas l'accuser d e plus, d'être membre d'une 
association de meifaneur». 

Pour finir, M* Jandei fa i teppei à i lndad 

On met à ea charge d'avoir ea une ptece 
de lard, d'avoir reçu un complet de 9 f r. 
et d'avoir fait partie d'une association a» 
malfaiteurs. 

Brabants, mal doué, peu intelligent, d'u
ne faiblesse extrême de caractère, est plu
tôt irresponsable. 

Aussi M* Cruasaire soUicite-t-U la pitié 
pour son client. 

LA DEFENSE DE LOUISE NATORET 
M* Trerfeue as présente pour Louise Ma-

toret 
Tenant compte de son jeune âge, de sa 

longue prévention et de l'ascendant qu'a
vait sur elle Abel PoUet, le défenseur de
mande que les jurés répondent : Non aux 
questions qui seront posées à son eujet. 

EhV» a touché une somme minime après 
un vol et elle a changé un billet de mille 
f r a x » après ta crime de Violaines. Ce sont 
ta» sentes accusation» qu'on a portées con
tre elle. Le» jurés estimeront certainement 
Vra*Q est préférante de ne pas te» retenir. 

Louées Matoret pleure à chaudes larmes 
pendant oatte platatatrta. Abel PoUet ae ca
che la tête sous tes bras qu'A appuie sur l a 
barre. La taanane d'Abel Poltat rft avec Au
guste, la femme Quaghebeur avec la fem
me d'Auguste, surtout quand l'avocat rap
pelle le concuiabute qu'ont tenu tes bandits 
dont l'un avait proposé da tuer Louise Ma-
toreL 

LA DEFENSE 
DE LA FEMME VAMDAMME 

M* Eawaat représente l a femme Vandam-
me comme une bonne ménagère et une bon
ne mère de fandlte, jusqu'au moment où 
elle a connu (^unertynck. Elle e v a t t t e c a -
baret del' « Air-des-Champs », que fréquen
tait Abel PoHet 

Il aotlicite rindulgenoe du jury p o o r j e s 
faits qui aont nue à la charge de aa cnente. 

LA DEFENSE DE SAMEBLVMêUC 
Enfin, à sept heures, M* Tyitrajattr ni» 

tout ta bien qu"U sait de Ctamertynea. 

La fin du débat 
M' le Président demanda à chacun dès 

aucunes J u T q u e h i u e chose 4 atenter pour 
aa défense. . . ^ ^ 

— Je demande pardon des crânes quu 
j'ai commis, dit Abel PoUet. ___ . . j ^ 

Tous les autres, à leur tour, répètent les 
mêmes paroles, sauf Auguste PoUet, « « * 

Demain, lecture des 988 questions 
libération d a jary. M«*a»msmt 

La vesthVetaara vrataamfciablatnant 
d a m ta nuit. 

et dé-

Repr 

gence du jury en disant qu'à" 86 ans. Mar
ée! Deroo neut encore refaire aa vis et en 
demandant aux jurés de penser à aa fem
me et à ses enfanta, qui uuiamiajan) Itaa-
pojr de ta retrouver. 

L'audience sutf&M/uë 
L'andtance est suspendue paraiant analr 

ques minâtes. 
! La selle, qui était déjà pleine, devient 
comble de nombreuses dames en toilettes 
•tapagonwn ont réussi à obtenir une place 
dans la salle ou dans ta tribune. 

Cependant Céhnie PoaVt, femme Le
cleire, se trouve mal. EEe M éteint de ta 
tète. On s'empresse autour d'eue ; on lui 
offre un verre d'eau qu'elle boit asidentenL 

rise de f*audience 
LA DEFENSE DE LA FEMME LAQAOHE 

Mais à peine M* Serganraart a-t-U pris 
la parole pour Marie Guffroy femme La-
gaehe, que de nouveau ta tomme Lactaire 
s'affaisse a son banc. 

Le médecin-major qui suit toutes tes au
diences va la von*. 

Il revient dire à M. le Président qu'il 
croit qu'elle pourra rester dans ta safie. 
La femme Lecleire place ta tête et repose 
sur les genoux de la femme d'Auguste Poi-
tet 

M* Seroueraart plaide donc pour la fem
me Lagache. Il Ut une série de certific-ate 
élogieux pour elle et dépeint la triste si
tuation créée à sa famille, et La maladie 
de son nère depuis qu'elle est impliquée 
dans l'affaire PoUet.... 

Une .accusée malade 
NOUVELLE SUSPENSION D'AUDIENCE 

.Mais la femme Lecleire est toujours ma
lade. EUe semble maintenant sur te point 
de perdre connaissance. 

M. le Préaideot prend le parti de sus
pendre de nouveau l'audience pour lui per-
•nettre d'aller respirer de l'air frais. 

La femme Lecleire est prise sous les bras 
et conduite à l'extérieur et pendant une 
demi-heure des soins lui sont donnés. 

On ta ramène enfin dans la salle et on te 
fait asseoir dans un fauteuil placé der
rière le fauteuU réservé aux témoins. 

Reprise ae /'audience 
M* Ser&heraert continue sa plaidoirie. 
U examine les deux faits reprochée à sa 

cliente : celui d'avoir recelé une morrtire 
et celui d'avoir fait partie d'une associa
tion de rrvU&aiteure. I l trouve qu'ils ne sont 
pas suffisamment prouvée pour les faire 
expier par une condamnation sévère de la 
femme Lagache. 

LA DEFENSE DE BRABANTS 
Jules Brabants est défendu par M* Crua

saire. 
Le défenseur, ne se laissant pas entraî

ner à de longues phrases et à des périodes 
sans fin comme M* Sergheraeit, trace ra
pidement le portrait de Brabants, qui a 
fait la connaissance d'Abel PoUet à La cité 
Claire. 

CollisioB aatiB on tramway 
et un tomberoau 

AFFOLEE UNE »«BVANTS! » M " B DE 
LA FLATE-FDMME DU OAB ET A LA 
TETE BROYEE SOUS UMB ROUE DU 
TOMBEREAU. 
Mlle laarto Ltnrkiri Vermotte, 26 ane, 

« e J ^ ^ e t l s n T v e u v e Maltalt^aatoop. 
Sanereuere rue de l'Anna, à Bouhata, 
S S r r e n a e l g n e « A la VBae de Courtxai ». 
E S VennVà Tourentng, jeudi n o a t u ^ e n 
compagnie d'une nièce de sa patronne, 
aaée de 10 ans. . 

Les courses qu'eUe était chajrgee de 
faire étant terminées, la servant* et ta fil-
tette prirent, près de l'église g a ^ C h r ^ ; 
toohe, le car E, 314, qui devait tes ramener 
à ^ o u b a l x par le boulevard. H était dox 
heures du mstin. • • . • t 

Avec Marte-Loutee Vermotte et tentant 
oui l'accompagnait avaient pria P ™ 0 » " ^ 
r y i a t e ^ o n m T T a v a n t , deux a ^ S E * 
MM Henri PotUer et Vital Boutotue, 
ainsi que deux inconnus. 

Le c a T parvint à ta rue ^ » * d t o B , ^ U ~ 
en pente accentuée vers ^ . P 1 * * ™ ^ 
rue redoutée des wattmen. Le • • » • ' { • ; • 
François Masure, «ferma la prise d élec
tricité et serra ta freto, ^ ^ 

Mate soudain, à l'angle de l a ptane 
Thiers et de la rue Faàdherbe dénonena, à 
15 mètres du car, un tombereau à quatre 
roues attelé de deux (mentaux. U w » 
mon insista êners^onsment sur te Ira indu 
trannaay en même temps quTl agitait 
désespérément te timbre a^ttiasenr. Le 
conducteur du tombereau, M. Pierre De-
eteneq, un vieux domestique de MM. Mae-
quEter, LLilinpriinmT quai de Chetbuutg, 
dont l'oreille est endurcie, n'entendit rien 
et son attelage s^ngagea sur la vote «tac-
trique. 

Sur la olate-fonne du car les voyageurs, 
prévoyant une collision poussaient des crte 
qui n'eurent pas plus de succès que les ap
pels du thnbre avertisseur auprès du con
ducteur du tombereau. 

Les deux Voyageurs inconnns, datai M 
crainte d'un accident, sautèrent sur ta 
chaussée. 

Mue Vermotte et la nièce de aa patronne 
voulurent les imiter. Mata c'est là une 
gymnastique difficile et qui demande une 
grande habitude. Le. servante et l'enfant 
se précipa^èrent sur la rue contre le aens 
de la marche du car et roulèrent par terre. 

A cet IIÏT**"* précis le choc entre te 
tramway et te tombereau se produisit. Le 
tablier du car fut défoncé ; les deux che
vaux de MM. MasquUier, renversés sur la 
voie, se débattaient dans leurs traits ; le 
tombereau avait son avant-train fansaè et 
an flèche brisée. 

Ce fut une seconde de panique. Les voya
geurs de l'intérieur du car se pressaient, 
s 2 bousculaient pour sortir. Cependant le 
domestique Pierre Leclercq était resté sur 
le siège dit tombereau, ahuri, par ta sou
daineté de'la collision. Et Le tramway blo
qué par l'obstacle stoppait. 

Les deux gendarmes Pottter et Bontoifln 
descendirent alors. Le premier, en posant 
le pied sur la chaussée, heurta une jambe 
de femme. Il ae baissa pour relever cette 
femme. Horreur ! la tête d e la malheureu
se était aplatie à moitié contre le sol et le 
sang s'échappait à flots d'une plaie béante. 
Une roue du tombereau était tachée de 
san£ sur une moitié de sa circonférence. 

La victime était la servante de Mme Mal-
fait- Elle respirait encore par saccadée'. Le 
srendarme la transporta au domicile de 
M. Bandot, représentant de commerce, 
place Thiers. M. l'abbé Bôra, vicaire du 
Sacré-Cœur, qui passait en ce marnent, pot 
encore lui donner l'absolution « in-extre-
mis ». Puis, l'infortunée succomba. M- te 
docteur Pichaux ne put que constater te 
décès. 

On rassemblement considérable se fer
ma à l'endroit de l'accident. La police ar
riva bientôt et M. Mougeron, commissaire, 
commença une enquête. Le commissaire a 
entendu le wattman, M. François Masure, 
le receveur, M. Emile Decoster, tes gen
darmes Pottier et Bouteille, M. Carette, 
entrepreneur à Roubaix, ainsi crue le do
mestique. Pierre Leclercq et la fillette qui 
accompagnait la servante, Floride Hubert, 
nièce de Mme Malfait. 

Le corns de Marie-Louise Vermotte a été 
conduit à l'hôpital. Les parents de la vic
time nui habitent Menin ont été prévenus 
de l'affreux malheur qui tes atteint. 

La servante de Mme Malfait devait se 
marier dans quinze jours et sa patronnai 
liri cédait gracieusement son débet. 


